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En cas de litige, le patient 
peut saisir : 
 
• soit le conseil départemental de l'ordre 

des médecins de son département 
Le patient peut prendre contact avec le prési-

dent du département du conseil de l'Ordre 

des médecins où le praticien exerce. Cette 

prise de contact se fait par courrier avec lettre 

recommandée avec accusé de réception.  

En parallèle de cette procédure, le patient peut saisir, selon les cas, les juri-
dictions civiles, administratives ou pénales. 

 

• soit le directeur de l'organisme local d'assurance maladie par courrier avec 

la même procédure que pour le conseil de l’ordre. 

 

• soit tout simplement une permanence UFC-Que Choisir 56 qui vous guidera. 

Il semble important de rappeler que tous les contrats d'Assurance 
Santé Complémentaire n'offrent pas tous les mêmes rembourse-

ments.  

Aussi avant de vous décider, vérifiez auprès de votre Assurance 

complémentaire la hauteur de la prise en charge pour connaître la 

somme qui restera à votre charge.  

En cas de litige 
concernant les dépas-
sements d’honoraires 
vous pouvez contacter 
l’ UFC-Que Choisir 56  

Réalisation Février 2019 

Pour savoir quel tarif pratique un professionnel de santé ou  
établissement de soins, consultez l’annuaire santé sur le  

site de la Sécurité sociale (Ameli)  :  

http://annuairesante.ameli.fr/ 

LES DÉPASSEMENTS  
D’HONORAIRES 

ET SI ON EN PARLAIT ?  

L’UFC-QUE CHOISIR  
DU MORBIHAN 
VOUS INFORME 

• Information sur les tarifs 

des consultations et actes 

médicaux 

• Nature des informations 

• En cas de litige 



  SECTEUR 1 

* OPTAM : Option Pratique Tarifaire Maitrisée

    adhérent OPTAM* 

DÉPASSE-
MENTS 

Le médecin ne pratique pas 

de dépassement d'honorai-

res sauf de manière option-

nelle (exigence temps ou 

lieu). 

Le médecin s’engage à prati-

quer des dépassements mo-

dérés pour les actes clini-

ques et techniques. 

REMBOUR-
SEMENTS 

 L’Assurance maladie ne 

rembourse pas ces dépas-

sements d’honoraires, elle 

prend en charge 70%. 

  

Remboursements sur la base 

des tarifs fixés dans la 

convention médicale (tarifs 

applicables aux médecins de 

secteur 1). 

Le montant des éventuels 

dépassements d'honoraires 

reste à la charge du patient. 

EXEMPLE Consultation à 25 €.  

Base du remboursement  25 €.   

Remboursement sécu 70% -1€ 

Soit 17.50€-1€ = 16.50€. 

Remboursement mutuelle 

30% soit 7.50 €. 

Consultation à 25 €.  

Base du remboursement 25 €. 

Remboursement sécu 70% -1€. 

Soit 17.50€-1€ = 16.50€.  

Remboursement mutuelle 

30% soit 7.50 €. 

Quels sont les tarifs d'un médecin,  
remboursements (conventionné ou non) ? 

Dépassements d'honoraires, faut-il s'en offusquer ? 

Il est bien entendu évident que les abus doivent être sanction-

nés et les malades se tenir suffisamment informés pour éviter 

les lieux de soin où l'on abuse de dépassements. 

Il reste donc essentiel de s'informer, en particulier auprès de 

son médecin traitant, de sa caisse d’assurance maladie ou en-

core de demander l'avis d'un deuxième chirurgien, médecin ou 

dentiste pour comparer les prix demandés et les méthodes em-

ployées. 

SECTEUR 2 
* OPTAM : Option Pratique Tarifaire Maitrisée 

SECTEUR 3 

non adhérent OPTAM* Non conventionné 

Le médecin fixe librement ses tarifs et 

peut donc pratiquer des dépassements 

d'honoraires avec tact et mesure. 

Le médecin n'adhère pas à la 

convention médicale, il pratique 

ses tarifs librement. 

L'Assurance maladie rembourse les 

consultations et les actes sur la base de 

tarifs fixés dans la convention médicale 

(tarifs applicables aux médecins de sec-

teur 2). Le montant des éventuels dépas-

sements d'honoraires reste à la charge du 

patient. 

L'assurance maladie rembourse 

les consultations et actes sur la 

base d'un tarif dit "d'autorité". 

Consultation à 25 €.  

Base du remboursement 23 €  

Remboursement sécu 70% -1€   

Soit 16.10€-1€ = 15.10€  

Remboursement mutuelle 30% soit 6.90 € 

ou plus suivant contrat. 

Généraliste : 0.60 €  

Spécialiste : 1.22 € . 

Information du patient sur les tarifs des consultations et 
actes médicaux 

Tout patient a le droit d'être informé sur le montant des actes et des  

prestations proposées lors de consultations (prévention, diagnostic, soin). 

Cette obligation s'impose aux professionnels et aux établissements de 

santé.  

L'information porte sur : 

• les tarifs des consultations,  

• le montant des dépassements d'honoraires, 

• les conditions de prise en charge par les organismes d'assurance   

maladie, 

• Le praticien doit également vous indiquer de façon claire s’il exerce 

en secteur 1 ou en secteur 2. 

L'affichage doit être réalisé dans la salle d'attente du praticien.  

La délivrance de l'information est gratuite.  


